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college meérici

Le mardi, 13 mai 1986

Madame Thérése Bureau

755, Calixa-Lavallée app. 3
Québec (Québec)

G1S 3G7

Madame,

C'est avec regret que le College doit vous signifier qu'il ne
prévoit requérir vos services ni a temps complet ni @ temps partiel pour
1'année 1986-1987.

Nous espérons tout comme vous que de nouvelles inscriptions
vont nous permettre de vous offrir quelques heures d'enseignement un
peu plus tard.

Veuillez agréer, Madame, 1'expression de mes salutations les
meilleures.

Le directeur général,

L : Wi
-?#/;"Lf'é — ,.')._/'f_z Lt

LIONEL POTVIN
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Syndicat des
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le college merici

ENTENTE ENTRE
LE COLLEGE MERICI
ET
LE SYNDICAT DES PROFESSEURS

Les parties conviennent que toutes les dispositions relatives
d la mise en disponibilité des enseignants telles qu'elles apparaissent
dans la convention collective, y compris la date & laquelle lesdites
mises en disponibilité doivent &tre effectuées, sont suspendues jusqu'au

15 mai 1986.

EN FOI DE QUOI, Tes parties ont signé le __;f” e jour du mois
de e b 1986.
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